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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

artisanat
Question écrite n° 4462

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur
les retards de paiement en matière de contrat privé de travaux. Face à ces retards, les artisans se sentent
démunis. Il lui demande de lui préciser la réglementation applicable, et notamment en matière de suspension
d'exécution de travaux et de versement d'intérêts moratoires.

Texte de la réponse

Ainsi qu'a pu le relever l'Observatoire des délais de paiement, dans ses rapports 2010 et 2011, les
entrepreneurs du bâtiment peuvent être victimes d'un « effet ciseau » en matière de délais de paiement,
particulièrement dans le cadre des marchés de travaux privés. Jusqu'au 31 décembre 2011, un accord
dérogatoire aux délais de paiement couvrait la filière des produits, bois, matériaux et services pour la
construction et la décoration dans le secteur du bâtiment et des travaux publics prévoyant une réduction par
palier vers les délais de droit commun. La loi de modernisation de l'économie (LME) a réformé le cadre général
applicable aux relations commerciales en introduisant le principe d'un plafonnement des délais de paiement
convenus entre les parties à 45 jours fin de mois ou 60 jours date d'émission de la facture. Ce dispositif a pris sa
pleine mesure à compter du 1er janvier 2012, date d'expiration des accords dérogatoires. Les bénéfices de la
réduction des délais de paiement interentreprises sont unanimement reconnus, comme en témoignent les
travaux de l'Observatoire des délais de paiement. Il n'en demeure pas moins que certains maîtres d'ouvrage,
soumis aux conditions de règlement prévues par le code de commerce, ne respectent pas ces dispositions.
C'est pourquoi l'article 121 IV de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification et à l'allègement
des démarches administratives, rappelle que les professionnels opérant dans le secteur des marchés de travaux
privés sont soumis aux plafonds des délais de paiement prévus par le code de commerce et issus de la LME.
Ces plafonds s'appliquent au règlement des acomptes mensuels et du solde des marchés de travaux privés. En
revanche, il n'a pas paru opportun de donner suite à la proposition d'insertion dans la loi d'une disposition
prévoyant le paiement à 30 jours des acomptes et du solde (soit un délai réduit de moitié par rapport aux
dispositions du code de commerce). Il convient en effet de veiller à laisser au maître d'ouvrage un délai suffisant
pour s'assurer de l'état d'avancement du chantier et de la qualité des travaux. L'efficacité du plafonnement des
délais de paiement est renforcée par l'institution légale d'une exception d'inexécution au bénéfice de
l'entrepreneur du bâtiment. L'article L. 111-3-1 du code de la construction et de l'habitat, introduit par l'article 121
IV de la loi précitée, prévoit désormais que lorsque l'entrepreneur n'est pas payé dans les temps, il peut
suspendre l'exécution des travaux quinze jours après avoir, sans succès, mis son débiteur en demeure de
s'exécuter. Par ailleurs, l'article L. 441-6 du code de commerce prévoit expressément que les pénalités de retard
sont exigibles de plein droit et sans qu'un rappel ne soit nécessaire. Ainsi, tout retard de paiement doit entraîner
le versement par le débiteur, en sus du principal, de pénalités de retard calculées sur la base d'un taux dont les
planchers sont fixés par le code de commerce. L'article 121 I de la loi précitée, indique que le taux applicable
pendant le premier semestre de l'année concernée est le taux en vigueur au 1er janvier de l'année en question.
Pour le second semestre de l'année concernée, le taux en vigueur est celui du 1er juillet de l'année en question.
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Ces pénalités ne sont pas exclusives de toute autre somme pouvant être obtenue à titre d'indemnisation. Le
Gouvernement travaille à des pistes de réformes pour améliorer le dispositif de sanctions relatif aux délais de
paiement. Le décret n° 2012-1115 du 2 octobre 2012 prévoit déjà de fixer à 40 € le montant de l'indemnité
forfaitaire due de plein droit par tout professionnel en situation de retard de paiement. Un dispositif sera
également inséré dans le projet de loi sur la consommation début 2013. L'Etat s'est de plus engagé à réduire
ses propres délais de paiement sur le quinquennat, afin de parvenir à un délai de paiement de 20 jours en 2017.
Enfin, le recours à des solutions de financement alternatives pourra constituer une solution complémentaire aux
problèmes de trésorerie rencontrés par les entrepreneurs. L'Observatoire des délais de paiement préconisait à
ce titre un recours aux garanties d'OSEO. Dans le cadre du pacte pour la compétitivité, la croissance et l'emploi,
la mise en place de la banque publique d'investissement, en partenariat avec OSEO, constitue une première
réponse à ces problématiques.
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